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ARTICLE 2
A I’ dlinéa 398, substituer au mot :
« information »
lemot :

« avis».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ instauration d’ horaires atemps partiel est trop importante pour ne nécessiter qu’ une information
de I’ Inspection du Travail.

Celle-ci doit émettre un avis sur cette demande de mise en cauvre.
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